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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Le présent I ne s’applique pas aux produits destinés à l’apprentissage de la mastication et de la 
diversification alimentaire lorsque la présence limitée de sucres ajoutés est justifiée par des 
impératifs technologiques ou nutritionnels, dans des conditions définies par décret. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Certains produits favorisant l’apprentissage de la mastication nécessitent la présence limitée de 
sucres ajoutés pour des raisons technologiques et d’acceptabilité sensorielle.

Une exception strictement encadrée permet d’éviter des effets contre-productifs tout en garantissant 
la protection nutritionnelle des jeunes enfants.


